
 
 

 
 

ACHATS DE SACS ROUGES 
 
 
Dans le cadre de la mise en place de la TEOM Incitative, le SIRTOM propose à la vente des 
sacs rouges destinés essentiellement aux résidences secondaires et aux personnes ne 
pouvant pas être dotés de conteneurs.   
 
Ces sacs rouges peuvent également être utilisés en cas de surplus de déchets par exemple 
lors de fêtes familiales.  
 
Les rouleaux sont vendus à l’unité au prix de 6 € les 25 sacs de 50 Litres. 
 
Le coût de traitement des déchets collectés est de 11 € par rouleaux, appliqué sur votre 
Taxe Foncière. 

 

         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

BON DE COMMANDE A RETOURNER A VOTRE MAIRIE  
(Accompagné du règlement par chèque à l’ordre du Trésor Public) 

Nom et Prénom : _________________________________________________________ 

Adresse d’utilisation des sacs : _____________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

Téléphone* : _______________________________________________ 

E-mail* : _______________________________________________________________ 

*Champs obigatoire 

 

Nombre de rouleau de 25 sacs : ………. x 6 €   Total : ……………… € 

Nom de la banque : …………………………………………………………………………………………………… 

Numéro du chèque : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

Date et signature : 

 

 

 

Syndicat Intercommunal de Ramassage et Traitement des Ordures Ménagères du Sud Francilien 

 

 


